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Item 10 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Repérer dans un texte des 

informations explicites 

Repérer dans un texte des informations 

explicites. 

L’évaluation repose sur des activités de lecture, en français et dans 

les autres enseignements, et sur des exercices spécifiquement 

conçus pour l’évaluation. 

Elle porte sur la capacité à : 

- prélever des informations directement accessibles dans un 

document écrit (texte littéraire, texte documentaire, 

compte rendu d’expérience, fiche technique…) ; 

- repérer les structures spécifiques de textes littéraires ou 

documentaires (mode d’emploi, fiches techniques…). 

 

L’observation porte sur les stratégies de repérage utilisées 

(balayage du texte, recherche de mots clés) et sur les informations 

apportées à l’oral ou à l’écrit par l’élève. 

 

L’item est évalué positivement lorsque l’élève parvient à apporter 

les informations avec exactitude. 

 


